
 
1 

 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE TENUE LUNDI, LE 6 
AVRIL  2020 À 19H30 TENUE DANS LA SALLE AU REZ-DE-CHAUSSÉE DU 
CENTRE CULTUREL DR MARC HÉTU SITUÉ AU 624, RUE NOTRE-DAME 
À SAINT-CHRYSOSTOME. 
 
En vertu d’un arrêté ministériel émis le 15 mars 2020, en raison du COVID-19, 
sont autorisés à siéger à huis clos et leurs membres sont autorisés à prendre part, 
délibérer et voter à une séance par tout moyen de communication.   La salle a été 
aménagée en conséquence tout en respectant la distanciation sociale entre chaque 
participant.  Puisque la séance est à huis clos, il n’y aura aucune période de 
question. 
 
Formant quorum sous la présidence du Maire Monsieur Gilles Dagenais, les membres 
suivants sont présents : 
 
 Mode de présence 
Monsieur Gilles Dagenais En salle 
Madame la conseillère Colette Jaquet, district #1 Messenger 
Monsieur le conseiller Marc Roy, district #2 En salle 
Monsieur le conseiller Steve Laberge, district #3 En salle 
Monsieur le conseiller Richard Beaudin, district #4 Messenger 
Madame la conseillère Mélissa St-Jean, district #5 En salle 
Monsieur le conseiller Mario Henderson, district #6 Absent 
 
Madame Céline Ouimet, g.m.a., directrice générale/secrétaire-trésorière est présente et 
rédige le procès-verbal. 
 
 

 OUVERTURE ET CONSTATION DE LA RÉGULARITÉ DE LA SÉANCE  
 

2020/04/089 1.  OUVERTURE DE LA SÉANCE ET CONSTATATION DE LA 
RÉGULARITÉ DE LA SÉANCE 
 
ATTENDU QUE toute la documentation utile à la prise de décisions a été disponible 
aux membres du conseil au plus tard 72 heures avant l’heure fixée pour le début de la 
séance; 
 
Proposé par Madame la conseillère Mélissa St-Jean 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
D’OUVRIR la séance régulière à 19H37 le quorum étant respecté.    
          ADOPTÉ 
 

2020/04/090 2.  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Proposé par Monsieur le conseiller Marc Roy 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour en y ajoutant les points suivants : 
 

 Réparation camion Ford F-150 
 Achat bacs à recyclage 
 Règles de confinement  
 Enseigne «Ça va bien aller » 

ADOPTÉ 
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2020/04/091 3.  APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX DU 2 ET 23 MARS 2020 
 
CONSIDÉRANT que les membres du conseil ont pris connaissance des procès-
verbaux du 2 et 23 mars 2020; 
 
Proposé par Madame la conseillère Mélissa St-Jean 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
D’APPROUVER les procès-verbaux du 2 et 23 mars 2020 tels que rédigés. 

ADOPTÉ 
           

2020/04/092 4.  APPROBATION DES COMPTES DU MOIS  
 
Proposé par Monsieur le conseiller Marc Roy  
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
D’APPROUVER le paiement des comptes du mois selon ce qui suit :  
 

- Liste des comptes à payer au 6 avril 2020 : 149 259.87 $;  
- Liste des paiements émis entre 3 mars au 2 avril 2020 : 47 402.30 $; 
- Liste des salaires émis durant cette période : 41 239.14 $ 

 
Les présentes listes sont déposées aux archives sous la cote 207-120. 
 
Je, soussignée, Céline Ouimet, g.m.a., directrice générale/secrétaire-trésorière, 
certifie sous mon serment d’office, qu’il y a les fonds nécessaires à l’ensemble du 
budget pour effectuer le paiement des comptes du mois. 
          ADOPTÉ 
 

2020/04/093 PAIEMENT FACTURE DENICOURT 
 
ATTENDU qu’un levé topographique pour la rue Wood a été réalisé par la firme 
Denicourt; 
 
ATTENDU la facture #54534 au montant de 3 745.32 $, taxes incluses; 
 
Proposé par Monsieur le conseiller Marc Roy  
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
DE payer la facture au montant de 3 745.32 $, taxes incluses.  Le montant de cette 
dépense sera pris dans le budget de fonctionnement. 
          ADOPTÉ 
 
5.  CORRESPONDANCE DU MOIS 
 
Les membres du conseil ont reçu une copie de la correspondance du mois.  Cette liste 
est déposée aux archives municipales sous la cote 102-101. 
 
 
MOT DU MAIRE 
 
6.  Parole du Maire 
 
Monsieur le Maire Gilles Dagenais fait un survol du COVID-19.  Il mentionne avoir 
rencontré certains commerçants, a vérifié les mesures sanitaires et que 90 % les 
respectent.  J’ai participé à un appel conférence avec les deux députés de notre région 
et les maires de notre secteur et chacun ont décrits les actions qui ont été mises en 
place.  On est la seule municipalité avoir une ligne téléphonique accessible 24/24.  À 
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chaque jour, le premier Ministre François Legault fait son point de presse et que nous 
sommes à l’affut des changements. 
 
7.  Parole aux responsables des différents comités 
 
Il est mentionné que les festivités de la Fête Nationale prévues le 20 juin et la course 
« Color Run » sont annulés.  Selon Monsieur le conseiller Steve Laberge, le Derby de 
démolition devrait aussi être annulé et dans les circonstances, la municipalité pourrait 
intervenir. 
 
 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE, FINANCES ET RESSOURCES HUMAINES 
 

2020/04/094 8.  ADOPTION RÉSOLUTION DES SÉANCES DU CONSEIL EN TEMPS DE 
COVID-19 
 
CONSIDÉRANT le décret no. 177-2020 du 13 mars 2020 qui a déclaré l’état 
d’urgence sanitaire sur tout le territoire québécois pour une période initiale de dix 
jours; 
 
CONSIDÉRANT le décret no. 222-2020 du 20 mars 2020 qui prolonge cet état 
d’urgence pour une période additionnelle de dix jours, soit jusqu’au 29 mars 2020; 
 
CONSIDÉRANT l’arrêté 2020-004 de la ministre de la Santé et des Services sociaux 
qui permet au conseil de siéger à huis clos et qui autorise les membres à prendre part, 
délibérer et voter à une séance par tout moyen de communication; 
 
CONSIDÉRANT qu’il est dans l’intérêt public et pour protéger la santé de la 
population, des membres du conseil et des officiers municipaux que la présente séance 
soit tenue à huis clos et que les membres du conseil et les officiers municipaux soient 
autorisés à y être présent et à prendre part, délibérer et voter à la séance par 
« messenger »; 
 
Proposé par Madame la conseillère Mélissa St-Jean  
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
QUE le conseil de la Municipalité de Saint-Chrysostome accepte que la présente 
séance soit tenue à huis clos et que les membres du conseil et les officiers municipaux 
puissent y participer par « messenger ». 
          ADOPTÉ 
 
COVID-19 / SERVICES ESSENTIELS 
 
Le conseil municipal a pris connaissance du rapport déposé par la directrice générale, 
Mme Céline Ouimet relativement au COVID-19 et les services essentiels.  Des 
échanges ont lieu entre les membres du conseil, que nous vivons une situation 
exceptionnelle, que des tâches devront être revues tant au niveau de l’administratif 
qu’au niveau de la voirie.   Tous et chacun sont touchés par cette crise de pandémie. 
 
Au niveau de la voirie, le conseil municipal accuse réception de la liste des travaux à 
effectuer.  On demande au chef d’équipe, M. Stéphane Laberge de nous transmettre un 
rapport pour chaque véhicule au déneigement (réparation ou autre) que nous devrons 
revoir la procédure pour faire réparer nos véhicules et les envoyer au bon endroit.  
Pour la réparation de la boîte à sel, le conseil demande un estimé à Garage Marc Boyer 
à Saint-Michel. 
 
Pour le camp de jour, le conseil municipal statuera en mai si oui ou non il y en aura 
un, il est encore trop tôt pour statuer. 
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2020/04/095 RÉMUNÉRATION ÉLUS MUNICIPAUX / COVID-19 

 
CONSIDÉRANT que certains membres du conseil ont été mise à pied par leur 
employeur;  
 
CONSIDÉRANT que ses élus ne désirent pas être pénalisés dans leur démarche 
d’admissibilité à la prestation canadienne d’urgence (PCU) et modalités de l’assurance 
emploi en raison de leur salaire d’élu; 
 
CONSIDÉRANT que la FQM a entrepris des démarches auprès des autorités 
fédérales; 
 
Proposé par Monsieur le conseiller Steve Laberge 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
DE reporter en juillet le paiement des salaires des élus municipaux. 
          ADOPTÉ 
 

2020/04/096 10.  AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO. 215-2019 FIXANT LES TAUX DE 
TAXATION ET DE COMPENSATION POUR L’EXERCICE FINANCIER 
2020 
 
MUNICIPALITÉ/VILLE DE SAINT-CHRYSOSTOME 
MRC LE HAUT-SAINT-LAURENT 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2020-218 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT NUMÉRO 215-2019 FIXANT LES TAUX DE TAXATION ET 
DE COMPENSATION POUR L’EXERCICE FINANCIER 2020 

 
ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Chrysostome a adopté 
le 13 janvier 2020, le règlement no. 215-2019 applicable pour 
l’année 2020; 
 
ATTENDU QUE l’article 989 du Code municipal du Québec 
autorise le conseil municipal/de ville à imposer et à prélever sur 
le territoire de la municipalité/ville, par voie de taxation directe, 
soit sur les biens-fonds imposables de son territoire, une taxe 
basée sur leur valeur portée au rôle d’évaluation afin de pourvoir 
aux dépenses d’administration de celle-ci; 
 
ATTENDU QUE l’article 981 du Code municipal du Québec 
autorise la Municipalité à décréter par résolution un taux d’intérêt 
différent que celui prévu (par règlement OU au premier alinéa de 
cet article, et ce, à toutes les fois qu’il le juge opportun), et ce, à 
toutes les fois qu’il le juge opportun; 
 
ATTENDU QUE l’article 252 de la Loi sur la fiscalité 
municipale autorise le conseil municipal de permettre que le 
paiement des taxes municipales soit effectué en plusieurs 
versements; 
 
ATTENDU QUE la municipalité a prévu, conformément à 

l’article 252 de la Loi sur la fiscalité municipale, que le paiement des taxes pouvait 
être fait en 4 versements; 
 

 
 
 
 
 

 
Avis de motion & 

dépôt du projet de 
règlement  
2020-04-06 

Résol. : 2020-04-096 
 

Adoption 
 

Résol. :  
 

Affichage 
 
 

Entrée en vigueur 
2020-01-16 
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ATTENDU QUE la situation de plusieurs citoyens et citoyennes pourrait devenir 
précaire en raison du COVID-19 et des consignes édictées par les autorités 
compétentes afin de limiter sa propagation;  
 
ATTENDU QUE la Municipalité désire venir en aide à ces contribuables en 
diminuant le taux d’intérêt et de pénalité sur la taxe foncière annuelle 2020 applicable 
sur son territoire; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion a été dûment donné par le conseiller Marc Roy lors 
de la séance du conseil tenue le 6 avril 2020 et qu’un projet de règlement a été déposé 
lors de cette même séance; 
 
En conséquence, 
Proposé par Monsieur le conseiller Marc Roy 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
Le conseil décrète ce qui suit : 
 
QUE le conseil municipal abroge l’article 10 du règlement 215-2019 concernant les 
intérêts de 9% et pénalité de 3 % à compter du 23 mars 2020. 
 
QUE les taux d’intérêt et de taxes seront prévus par résolution. 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
_______________________________   _______________________________ 
Monsieur Gilles Dagenais   Madame Céline Ouimet 
Maire      Directrice générale  

Secrétaire-trésorière 
          ADOPTÉ 
 

2020/04/097 11.  ENTENTE INTERMUNICIPALE DE TRANSPORT COLLECTIF / 
MUNICIPALITÉ D’ORMSTOWN POUR 2020 
 
CONSIDÉRANT le projet d’entente intermunicipale relative au transport collectif 
interurbain déposé par la Municipalité d’Ormstown; 
 
CONSIDÉRANT que le maire s’était offert de le présenter au conseil; 
 
CONSIDÉRANT les coûts associés de 22 290 $ pour 2020 non prévu à notre budget, 
sans service sur notre territoire; 
 
Proposé par Monsieur le conseiller Richard Beaudin 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
DE ne pas adhérer à l’entente intermunicipale déposée par la Municipalité 
d’Ormstown. 
          ADOPTÉ 
 
12.  TRANSPORT COLLECTIF / MRC LE HAUT-SAINT-LAURENT 
 
Des échanges ont lieu entre les membres du conseil concernant le transport collectif 
dans le Haut-Saint-Laurent.  Monsieur le Maire Gilles Dagenais tient à voir l’étude de 
Vecteur 5 ainsi que le trajet avant de prendre une décision.  Monsieur le conseiller 
Marc Roy ne veut embarquer dans le projet si on n’a pas de service dans notre milieu. 
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2020/04/098 13.  OMH DU HAUT-SAINT-LAURENT / BUDGET RÉVISÉ 2020 #004039 PU-
REG DÉFICIT D’EXPLOITATION 
 
CONSIDÉRANT le budget révisé 2020 #004039 PU-REG « déficit d’exploitation »; 
 
Proposé par Madame la conseillère Colette Jaquet 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
D’ACCEPTER le budget révisé avec un déficit d’exploitation au montant de 2 642 $. 
          ADOPTÉ 
 

2020/04/099 14.  CONVENTION D’AIDE FINANCIÈRE PPASEP, VOLET 1 / ÉTUDE DE 
VULNÉRABILITÉ 
 
CONSIDÉRANT l’aide financière accordée dans le cadre du « Programme pour une 
protection accrue des sources d’eau potable – Volet 1 »; 
 
CONSIDÉRANT qu’il faut signer une convention d’aide financière; 
 
Proposé par Madame la conseillère Mélissa St-Jean 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
D’AUTORISER la directrice générale, Madame Céline Ouimet à signer la convention 
d’aide financière pour le « Programme pour une protection accrue des sources d’eau 
potable – Volet «1 » pour et au nom de la Municipalité de Saint-Chrysostome. 
          ADOPTÉ 
 

2020/04/100 15. PROGRAMME PRIMADA AIDE FINANCIÈRE SALLE 
COMMUNAUTAIRE / APPEL D’OFFRES SERVICES PROFESSIONNELS 
 
CONSIDÉRANT que notre demande d’aide financière dans le cadre du programme 
PRIMADA afin d’aménager les trois côtés restants de la salle communautaire pour les 
aînés a été accepté (dossier no. 2021150); 
 
CONSIDÉRANT le besoin d’avoir recours à des services professionnels dans ce 
dossier; 
 
Proposé par Monsieur le conseiller Marc Roy 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
DE mandater la directrice générale, Madame Céline Ouimet à procéder à un appel 
d’offres pour services professionnels. 
          ADOPTÉ 
 

2020/04/101 16.  SOUMISSION « RÉFECTION DU TOIT PLAT DE L’HÔTEL DE VILLE » 
 
CONSIDÉRANT que la municipalité a procédé à un appel d’offres sur SEAO pour la 
réfection du toit plat de l’hôtel de ville; 
 
CONSIDÉRANT que nous avons reçu deux (2) soumissions suivantes : 
 

SOUMISSIONNAIRE MONTANT (AVEC TAXES) 

Couvreur RB Proulx inc. 91 980.00 $ 

Raymond Martin ltée 98 763.53 $ 
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CONSIDÉRANT que les soumissions furent vérifiées par notre firme d’architectes 
« Riel, Regimbald, architectes » et recommande d’accepter la soumission de 
« Couvreur RB Proulx inc. » au montant de 91 980.00 $, taxes incluses. 
 
Proposé par Madame la conseillère Colette Jaquet 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
D’ACCORDER   le contrat   à « Couvreur RB Proulx inc. » au montant de 
91 980.00 $, taxes incluses.  Un montant de 55 000 $ sera pris à même le surplus 
affecté et la différence dans le surplus libre.  Le conseil municipal mandate la 
directrice générale, Madame Céline Ouimet, à signer tous les documents requis avec 
l’entrepreneur. 
          ADOPTÉ 
 

2020/04/102 17.  RÉSOLUTION D’APPUI TECQ 
 
ATTENDU QUE le gouvernement fédéral a révisé les catégories de projets 
admissibles au Fonds de la taxe sur l’essence et exclu certains projets municipaux tels 
que les hôtels de ville, les casernes de pompiers, les garages municipaux et les 
entrepôts; 
 
ATTENDU QUE l’ensemble de ces travaux était admissible dans la première entente 
qui s’est terminée le 31 décembre 2018; 
 
ATTENDU QUE cette décision ne reconnaît pas la compétence des gouvernements 
de proximité que sont les municipalités québécoises à planifier et décider les travaux 
de construction et d’amélioration des équipements de leur communauté; 
 
ATTENDU QUE les municipalités sont les gouvernements les mieux placés pour 
prioriser les travaux de leur communauté; 
 
ATTENDU QUE plusieurs projets de municipalités québécoises sont remis en 
question en raison de la décision du gouvernement fédéral; 
 
ATTENDU QUE plusieurs municipalités du Québec qui ne sont pas dotées 
d’infrastructures tel un réseau d’aqueduc et d’égout ne pourront utiliser leur enveloppe 
réservée parce que les projets qu’elles avaient planifiés ne sont plus acceptés; 
 
ATTENDU QU’IL y a lieu de demander au gouvernement fédéral de revenir sur sa 
décision et de réintroduire les bâtiments municipaux dans la liste des projets 
admissibles; 
 
ATTENDU QU’IL y a lieu de demander au gouvernement fédéral d’ajouter des 
infrastructures importantes comme les ouvrages de rétention dans cette même liste; 
 
ATTENDU QU’IL y a lieu de demander au gouvernement fédéral de rendre 
admissibles les dépenses liées aux travaux « en régie », C’est-à-dire le coût des 
employés municipaux assignés à un projet; 
 
ATTENDU QUE le gouvernement du Québec est intervenu à plusieurs reprises pour 
demander au gouvernement fédéral de revoir sa position; 
 
ATTENDU QUE la députée fédérale de Salaberry-Suroît met de la pression sur la 
ministre de l’Infrastructure, Mme Catherine McKenna, afin de revoir les critères 
d’admissibilité des projets. 
 
ATTENDU QUE la députée fédérale de Salaberry-Suroît recueille des témoignages et 
des résolutions de municipalités touchées par le problème causé par le gouvernement 
fédéral; 
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En conséquence, il est proposé par Monsieur le conseiller Steve Laberge 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
D’APPUYER la députée fédérale de Salaberry-Suroît dans ses démarches auprès du 
gouvernement fédéral pour lui demander de revoir sa position dans les catégories 
projets admissibles au Fonds de la taxe sur l’essence afin d’inclure les bâtiments 
municipaux, les ouvrages de rétention et de rendre également admissibles le coût des 
employés municipaux assignés à un projet. 
 
DE transmettre copie de cette résolution à la députée fédérale de Salaberry-Suroît et la 
ministre fédérale de l’Infrastructure, Mme Catherine McKenna. 
          ADOPTÉ 
 

2020/04/103 18.  FORMATION INSPECTEUR MUNICIPAL COMBEQ / SAVOIR 
COMPOSER AVEC LES SITUATIONS ET LES CLIENTÈLES DIFFICILES 
 
Proposé par Monsieur le conseiller Marc Roy 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
D’AUTORISER l’inspecteur municipal à participer à la formation « Savoir composer 
avec les situations et les clientèles difficiles ».  Le coût de la formation ainsi que les 
frais de déplacement et repas seront assumés par la municipalité. 
          ADOPTÉ 
 
 
SERVICE INCENDIE ET SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
19.  DEMANDE DU SERVICE INCENDIE 
 
Monsieur le conseiller Steve Laberge mentionne que deux (2) pompiers, soient 
Messieurs Pier-Luc Dagenais et Justin Dallaire ont quitté le service incendie. 
 

2020/04/104 DÉMISSION POMPIERS / PIER-LUC DAGENAIS ET JUSTIN DALLAIRE 
 
CONSIDÉRANT la démission des deux (2) pompiers suivants : 
 

 M. Pier-Luc Dagenais 
 M. Justin Dallaire 

 
Proposé par Madame la conseillère Mélissa St-Jean 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
D’ACCEPTER la démission de messieurs Pier-Luc Dagenais et Justin Dallaire.  Le 
conseil municipal désire les remercier pour leurs dévouements au sein du service 
incendie de Saint-Chrysostome. 
          ADOPTÉ 
 

2020/04/105 MANTEAUX / SERVICE INCENDIE 
 
CONSIDÉRANT la demande du service incendie pour l’achat de manteaux pour les 
pompiers; 
 
CONSIDÉRANT que le coût d’achat de 1 956.87, plus taxes chez Impression Premier 
Prix; 
 
Proposé par Monsieur le conseiller Marc Roy 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
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D’AUTORISER le paiement dès que nous aurons reçu la facture. 
          ADOPTÉ 
 

 20.  REMBOURSEMENT FACTURE SSI / INTERNVENTION 2 MARS 2020 
 
CONSIDÉRANT que le service incendie de Saint-Chrysostome a dû faire une 
intervention le 2 mars dernier; 
 
CONSIDÉRANT qu’une facture de repas au montant de 51.17 $ nous a été soumise 
pour paiement; 
 
Après discussion, Monsieur le conseiller Marc Roy et Madame la conseillère Mélissa 
St -Jean refusent de payer cette facture. Monsieur le conseiller Steve Laberge demande 
une rencontre avec le directeur incendie, M. Paul Dagenais pour clarifier cette facture. 
 
De plus, certains membres du comité incendie ne sont convoqués aux rencontres avec 
les pompiers.  Ils demandent d’être avisé.  Les élus demandent si l’inventaire pour 
l’assureur a été transmis à l’administration.  La directrice générale mentionne n’avoir 
rien reçu. 
 

2020/04/106 21.  AFFICHEUR DE VITESSE / LOCALISATION ENDROIT  
 
CONSIDÉRANT que la municipalité désire implanter des afficheurs de vitesse sur 
son territoire; 
 
Proposé par Monsieur le conseiller Marc Roy 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
DE demander au ministère des Transports leur permission pour installer des afficheurs 
de vitesse aux endroits suivants : 
 

 Rivière noire sud (Route 209) : Près du 309, rang de la  Rivière noire sud 
 Rang Notre-Dame (Route 209) : Près du 723, rang Notre-Dame où est situé le 

panneau de 70 km 
ADOPTÉ 

 
 
SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS, HYGIÈNE DU MILIEU ET 
BÂTIMENTS 
 

2020/04/107 22.  REGROUPEMENT D’ACHAT DE L’UMQ / CHLORURE DE SODIUM 
SAISON 2020-2021, APPEL D’OFFRES CS-20202021 
 
Proposé par Monsieur le conseiller Richard Beaudin 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
DE se joindre au regroupement d’achats de l’UMQ, chlorure de sodium pour la saison 
2020-2021, appel d’offres CS-20202021. 
          ADOPTÉ 
 
23.  RÉPARATION CAMION INTER 2000 
 
Le conseil municipal a pris connaissance de la facture de réparation effectué sur le 
camion Inter 2000.  Au départ, un bon de commande avait été émis pour un montant 
de 800 $ et le montant total s’élève à 3 061.35 $, plus taxes.  Il resterait plusieurs 
autres réparations à effectuer sur le camion.  Une rencontre aura lieu avec le chef 
d’équipe, M. Stéphane Laberge. 
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2020/04/108 RÉPARATION CAMION INTER 2000 
 
ATTENDU QUE d’autres réparations sont à prévoir sur le camion Inter 2000; 
 
Après délibération 
Proposé par Madame la conseillère Mélissa St-Jean 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
D’ENVOYER le camion chez Somac Diesel Performance pour faire faire un 
diagnostic et un estimé des coûts. 
          ADOPTÉ 
 
URBANISME ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE 
 
24.  RECOMMANDATION CCU / PROJET TRIPLEX RUE SAINT-
CLÉMENT 
 
En raison du COVID-19, le conseil municipal a l’obligation de siéger à huis clos suite 
à l’arrêté ministériel 2020-008. 
 
Étant donné que nous avons une demande de dérogation mineure et qu’une demande 
de dérogation peut être jugée non prioritaire, le conseil municipal reporte le dossier à 
une séance ultérieure.  Un avis public sera affiché à cet effet. 
 

2020/04/109 25.  HYDRO-QUÉBEC / DEMANDE DE RACCORDEMENT FERME BELLA 
HOLSTEIN 
 
CONSIDÉRANT que Ferme Bella Holstein désire passer une ligne électrique à 1.5 
mètres de la limite ouest du lot du 400, rang Saint-Antoine à Saint-Chrysostome; 
 
CONSIDÉRANT que Hydro-Québec est favorable pour cette nouvelle ligne 
électrique; 
 
CONSIDÉRANT le besoin d’une servitude de passage entre les parties; 
 
Proposé par Monsieur le conseiller Steve Laberge 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
D’ACCORDER un droit de passage à Hydro-Québec pour le raccordement de Ferme 
Bella Holstein au réseau électrique.  Le conseil municipal mandate Monsieur le Maire 
Gilles Dagenais et la directrice générale/secrétaire-trésorière, Madame Céline Ouimet 
à signer pour et au nom de la Municipalité de Saint-Chrysostome tous les documents 
relatifs à cette demande de servitude. 
          ADOPTÉ 
 

2020/04/110 26.  CERTIFICAT DE LOCALISATION / DÉPANNEUR JOVY 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal avait demandé un certificat de localisation 
suite à la construction d’un entrepôt sur le lot 5 484 913; 
 
ATTENDU QUE le propriétaire doit confirmer l’implantation et qu’à ce jour aucun 
certificat nous a été acheminé; 
 
Proposé par Madame la conseillère Colette Jaquet 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
QUE le conseil municipal demande qu’une lettre enregistrée soit expédiée au 
propriétaire afin d’obtenir le certificat de localisation. 
          ADOPTÉ 
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LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 
 
27.  DECK HOCKEY / SOUMISSION & SUITE DU DOSSIER 
 
La directrice générale informe les membres du conseil avoir procédé à un appel 
d’offres sur invitation à Pavages MCM et Les Pavages Ultra pour effectuer la surface 
de deck hockey.  Aucune soumission n’a été reçu.  Le conseil municipal désire 
demander des soumissions à d’autres fournisseurs.  De plus, nous demanderons au 
service de la voirie de procéder à l’enlèvement des bandes de la patinoire.  Pour 
l’enlèvement de l’asphalte, le tout sera fait en régie avec notre équipement dès que le 
terrain sera accessible. 
 
Des invitations à Pavages  Céka inc.,  Henri Dagenais et fils, Pavages Expert inc., 
Melcon Construction, Réal Chenail Transport et Eurovia pour soumissionner seront 
faites. 
 

2020/04/111 SURFACE DE DECK HOCKEY / APPEL D’OFFRES 
 
CONSIDÉRANT que le conseil municipal désire procéder à un nouvel appel d’offres 
pour effectuer la surface de deck hockey 
 
Proposé par Monsieur le conseiller Steve Laberge 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
DE mandater la directrice générale, Madame Céline Ouimet à procéder à un nouvel 
appel d’offres sur invitation à de nouveaux fournisseurs.  De plus, le conseil municipal 
mandate le service de la voirie à procéder à l’enlèvement des bandes de la patinoire et 
par la suite, dès que la température et l’accès au terrain le permettra à procéder à 
l’enlèvement de l’asphalte qui devra être acheminé dans un site autorisé.  La directrice 
générale fournira le plan avec l’emplacement des travaux.  Les travaux seront 
supervisés par le chef d’équipe, M. Stéphane Laberge. 
          ADOPTÉ 
 
 
CONTRIBUTIONS ET VIE COMMUNAUTAIRE 
 

2020/04/112 28.  FONDS DE LA CRIMINALITÉ / PAIEMENT MAISON DES JEUNES 
 
CONSIDÉRANT que la municipalité s’était engagée à participer au « Programme de 
subvention aux municipalités en prévention de la criminalité 2016-2019 » représentant 
une subvention totale de 75 000.$ versée sur trois ans pour la bonification d’un 
programme d’animation au bénéfice de la Maison des Jeunes de Huntingdon, qui 
dessert nos jeunes « Apprentis MDJ » à Saint-Chrysostome; 
 
CONSIDÉRANT que la municipalité s’était aussi engagée, pendant ces trois années, 
à verser un montant annuel de 5 000$ pour ce programme ; 
 
CONSIDÉRANT que nous avons reçu un versement de 22 500$, qui constitue 90% 
de la somme de 25 000 $ de l’aide financière accordée pour la dernière année du 
programme; 
 
CONSIDÉRANT que nous avons déjà versé un montant de 7 500.$ en 2019 à la 
Maison des Jeunes, et qu’il reste un montant de 22 500 $ à verser; 
 
Proposé par Monsieur le conseiller Marc Roy 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
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DE verser la somme de 20,000$ à la Maison des Jeunes de Huntingdon et que le solde 
de la subvention, soit 2 500$, leur sera versé à l’acceptation de la reddition de compte 
du Ministère de la Sécurité Publique.  
          ADOPTÉ 
 

2020/04/113 29.  DEMANDE D’APPUI / FONDS POUR LA LARGE BANDE (CRTC) 
 
Proposé par Madame la conseillère Colette Jaquet 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
DE soutenir à la demande de Bell au fonds large bande du CRTC pour les 
communications à large bande afin d’apporter l’internet à haut débit à notre 
communauté.  Une lettre de soutien leur sera expédiée. 
          ADOPTÉ 
 
30.  DÉFI MÉTROPOLITAIN 31 MAI 2020 
 
Une demande de Vélo Québec pour la tenue du Défi Métropolitain prévu le 31 mai 
nous avait été acheminée.  En raison du COVID-19, Vélo Québec annule la tenue de 
l’événement. 
 
31.  DIOCÈSE DE VALLEYFIELD / SOUPER BÉNÉFICE DES ŒUVRES DE 
L’ÉVÊQUE 27 MAI 2020 
 
En raison du COVID-19 le souper bénéfice des Œuvres de l’Évêque prévue le 27 mai 
prochain sera probablement annulé. 
 
 
VARIA 
 

2020/04/114 RÉPARATION CAMION F-150 
 
CONSIDÉRANT l’accident survenu avec le camion F-150 en décembre dernier; 
 
CONSIDÉRANT que des soumissions ont été demandées au garage suivant : 
 

SOUMISSIONNAIRE MONTANT (AVEC TAXES) 

Les Autos G.G. inc. 4 687.53 $ 

Roger Renaud Automobile inc. 4 687.55 $ 

 
CONSIDÉRANT que les estimés ont été transmis à notre assurance « La Mutuelle 
des municipalités du Québec » et que ce dernier nous a transmis un chèque au montant 
de 3 182.37 $ en guise de règlement; 
 
Proposé par Monsieur le conseiller Steve Laberge 
Et résolu majoritairement par les conseillers présents 
 
DE mandater le garage « Les Autos G.G. inc. » à procéder à la réparation du véhicule.  
Monsieur le conseiller Richard Beaudin vote contre la réparation. 
          ADOPTÉ 
 

2020/04/115 ACHAT BACS À RECYCLAGE 
 
CONSIDÉRANT le besoin de faire l’acquisition de bacs à recyclage; 
 
CONSIDÉRANT les soumissions suivantes : 
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SOUMISSIONNAIRE MONTANT (AVEC TAXES) 

USD Loubac 
(40 bacs, plus 30 roues avec essieux) 

4 504.72 $ 

Magasin Pierre Machabée inc. 
(40 bacs uniquement) 

4 598.54 $ 

 
Proposé par Monsieur le conseiller Marc Roy 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
DE retenir la soumission de USD Loubac au montant de 4 504.72 $, taxes incluses.  
Le montant de la dépense sera pris à même le budget de fonctionnement. 
          ADOPTÉ 
 
RÈGLES DE CONFINEMENT / COVID-19 
 
Monsieur le conseiller Steve Laberge mentionne à nouveau que les règles de 
confinement devront être respectés par tous et chacun, que chaque citoyen fasse ses 
devoirs.  La Sûreté du Québec émettra des constats d’infraction à quiconque qui ne 
respecte pas les consignes. 
 
MME LUCIENNE BOURDEAU BEAUDIN / 100 ANS 
 
Monsieur le Maire Gilles Dagenais désire souligner que Mme Lucienne Bourdeau 
Beaudin a fêté son 100e anniversaire de naissance.  Une lettre lui sera acheminée. 
 
 
ENSEIGNE « ÇA VA BIEN ALLER » 
 
Madame la conseillère Mélissa St-Jean a été approché par un citoyen qui a fait une 
enseigne avec la mention « Ça va bien aller » et désire l’installer à l’entrée du milieu 
urbain.  Le conseil n’a aucune objection pour l’installation de l’enseigne et suggère de 
l’installer à l’entrée de la Route 209 sur l’enseigne. 
 
PATINOIRE & CHALET / SAISON 2019-2020 
 
Monsieur le conseiller Marc Roy a reçu des plaintes à l’effet qu’il y avait un gros 
problème de surveillance au chalet des loisirs cet hiver, que le responsable du chalet 
était souvent absent ce qui entraînait des problèmes.  Il faudra repenser à la 
surveillance pour la prochaine saison. 
 

2020/04/116 22.  LEVÉE DE LA SÉANCE  
 
Proposé par Madame la conseillère Colette Jaquet 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
DE lever la séance régulière à 22H43 l’ordre du jour étant épuisée. 
          ADOPTÉ 
 
 
 
____________________________  __________________________ 
Monsieur Gilles Dagenais   Madame Céline Ouimet, g.m.a. 
Maire      Directrice générale/Secrétaire-trésorière 
 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 


